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Le Ministère des Affaires étrangères de la République de Bulgarie présente
ses compliments à l'Ambassade du Royaume de Belgique à Sofia et a
l’honneur de porter à sa connaissance que du côté bulgare sont accomplies les
exigences de la législation nationale pour l’entrée en vigueur de l’Accord entre
le gouvernement de la République de Bulgarie et le gouvernement de Flandre,
signé à Sofia le 18 mai 200 1.

En se référant à la lettre offkielle de l'Administration du Ministère des
Affaires étrangères de Flandre à Bruxelles, N° BB/EUR/BUL/ 02.0.02 du
30 avril 2002, adressée à 1’Ambassade de la République de Bulgarie à
Bruxelles; et en vertu de l’article 17 de l’Accord, ce dernier entre en vigueur
à la date à laquelle les deux parties signataires se sont informées
réciproquement que les exigences pour son entrée en vigueur sont accomplies
conformément à leurs législations nationales.

En rapport avec ceci, le Ministère des Affaires étrangères de la République de
Bulgarie serait reconnaissant à l’honorable Ambassade d’accuser réception de
cette note en précisant aussi la date de l’entrée en vigueur de l’Accord.

Le Ministère des Affaires étrangères de la République de Bulgarie saisit cette
occasion pour renouveler à 1’Ambassade du Royaume de Belgique à Sofia les
assurances de sa considération distinguée.

Sofia, le 6 juin 2002

AMBASSADE DU ROUYAUME DE BELGIQUE
SOFIA.


